
( N• 25. ) 

Chambre des Représentant8. 

SÉANCE DU i 9 DÉCEMBRE 1899. 

Projet dr, loi proroge:rnt jusqu'au 3i dècemhre 190:t les dispositions 
de la loi du 1er mars 1851 eonccruant les larifä et règlements Ms 
cerrespendanees télégraphiques (1). 

RAPPORT 
FAIT, AU NO!'tf DE LA COMMISSION (1J, PAR M. IIELl,l~PUTTE. 

MESSIEURS, 

La loi du 1er mars 18~H autorise le Gouvernemenl à régler provisoiremenl 
jusqu'au 1er janvier t8;B le la rif des correspondances télégraphiques et il 
établir les règlements pour la transmission des correspondances par voie 
télégraphique el pour la police des lignes. 

Ces pouvoirs ont été successivement prorogés. Ils l'ont été en dernier lieu 
el jusqu'au 31 décembre urn~ par la loi <lu '23 décembre 1 ~9ä. 

La loi du H juin 1883 les a étendus aux correspondances téléphouiques. 
L'Exposé des motifs ren.l compte de l'usage r1ue le Gouvernemcn t a fait 

des pouvoirs qui lui ont élé confiés par la Chambre. Nous croyons inutile de 
reproduire ici les renseignements qu'il contient. 

La Commission vous propose, à l'unanimité des membres présents moins 
une abstention, d'adopter le projet de loi soumis à vos délibérations. 

Le membre qui s'est abstenu a déclaré qu'a son avis le (;ouvernemenl 
n'avait pas suffisamment tenu compte <les demandes de réduction des tarifs 
téléphoniques failes à diverses reprises par des membres Je la Chambre. 

Le Rapporteur, 
J. HELLEPUTTE. 

Le, Préside-nt, 
J. VANDENPEEIŒUOOM. 

(1) Projet de loi, n• 3. 
('.'I) Ln Commission était composée de ~Dl. V ,Hm~:NPEP.RERmJ11, ,w,;_~i,fonr, llr,1,u11urn:, A~ÉDÉB 

VtsA11r o~: BocAtui~'., F1,Éc11ET, lluneu r, F111~ Pl NF.flJNcx. 


